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U
n temps de pause rémunéré en
application d’une convention ou
d’un accord collectif étendu en

vigueur au 11 octobre 2007, dès lors
qu’il a la nature de temps de travail
effectif, ne peut être neutralisé pour
le calcul de la réduction générale de
cotisations sociales patronales Fillon,
précise une lettre de la Direction de la
sécurité sociale (DSS) du 24 dé-
cembre 2010, diffusée et commentée
par une lettre-circulaire de l’Acoss
du 5 avril.

Temps de travail effectif
L’article L. 241-13 du Code de la sé-
curité sociale dispose que, dans le
cadre du calcul de la réduction Fillon
(au dénominateur de la formule de
calcul), certains éléments de rému-
nération ne sont pas pris en compte,
et notamment les « rémunérations
des temps de pause, d’habillage et
de déshabillage versées en applica-
tion d’une convention ou d’un ac-
cord collectif étendu en vigueur au
11 octobre 2007 ».
La lettre ministérielle du 24 décembre
2010 vient préciser, en s’appuyant sur
les « intentions du législateur », que
la neutralisation de ces rémunéra-
tions « ne peut intervenir que dans
la mesure où ces temps de pause
n’ont pas la nature de temps de tra-
vail effectif » dans les conventions
collectives. Dès lors que ces temps
de pause et assimilés sont rémunérés
et assimilés à du temps de travail ef-
fectif, ils ne peuvent être déduits de la
rémunération initiale, explique le mi-
nistère. Sinon, l’employeur bénéfi-
cierait d’une réduction Fillon plus im-
portante (selon les exemples chiffrés
détaillés par l’Acoss).
De plus, la lettre ministérielle du

24 décembre 2010 admet, à titre de to-
lérance, que soit neutralisée, dans les
mêmes conditions et sous les mêmes
réserves, la rémunération afférente
aux temps de douche, bien qu’ils ne
soient pas cités par l’article L. 241-13
du Code de la sécurité sociale.
Concernant les demandes en cours
ou à venir, le ministère entend qu’il
« ne soit pas fait droit aux demandes
de remboursements basées sur un
calcul erroné de la formule excluant
les temps de pause, d’habillage et de
déshabillage assimilés à du temps de
travail effectif dans les conventions
collectives ».

Accord collectif étendu 
en vigueur au 11 octobre 2007
Enfin, le ministère revient sur la condi-
tion liée à la date d’extension de la
convention ou de l’accord collectif.
Les rémunérations versées pour des

temps de pause, d’habillage et de
déshabillage en application d’une
convention ou d’un accord étendu
après le 11 octobre 2007 ne peuvent
pas être exclues de la formule de cal-
cul de la réduction Fillon, rappelle le
ministère, qui précise :
– qu’une rémunération de ces temps,
prévue par un avenant ultérieur au
11 octobre 2007, ne peut pas être ex-
clue de la formule de calcul, même s’il
s’agit d’un avenant à une convention
ou un accord en vigueur étendu au
11 octobre 2007;
– une amélioration de la rémunéra-
tion versée au titre de ces temps,
même si elle intervient après le 11 oc-
tobre 2007, ne peut pas non plus être
exclue de la formule de calcul. ■

� Lettre-circ. ACOSS n° 2001-040 du
5 avril 2011 et Lettre DSS du 24 dé-
cembre 2010

Réduction Fillon : les conditions
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Les nouvelles valeurs des points de retraite des régimes complémentaires
Arrco (non-cadres) et Agirc (cadres), à effet du 1er avril 2011, ont été fixées

en commissions paritaires le 11 avril. Comme annoncé (v. Bref social n° 15823
du 25 mars 2011), la revalorisation sera prise en compte lors du versement
trimestriel des pensions au 1er juillet prochain, ainsi que la régularisation due
au titre de l’échéance versée début avril. La signature de l’accord du 18 mars
2011, qui prévoit le mode de revalorisation de ces valeurs de 2011 à 2015, est
en effet intervenue trop tard pour que les régimes puissent appliquer la reva-
lorisation prévue début avril. 
Les régimes indiquent que, conformément aux dispositions de l’accord du
18 mars 2011, la valeur du point de retraite est revalorisée : au 1er avril 2011
à l’Arrco de 2,11 % et portée à 1,2135 € ; et à l’Agirc, de 0,41 % et portée
à 0,4233 €.
Concernant les salaires de référence ou prix d’achat du point, ils ont été
quant à eux augmentés de 2,2 % pour 2011 et atteignent 14,7216 € à l’Arrco
et 5,1354 € à l’Agirc. ■

La valeur des points de retraite
Arrco et Agirc au 1er avril 2011
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D
ans une circulaire du 22 mars, le
ministre du Budget et de la Fonc-
tion publique revient sur le décret

n° 2010-676 du 21 juin 2010, qui fixe
les nouvelles modalités de rembour-
sement des frais de transport pour
les trajets domicile-travail des fonc-
tionnaires.

Champ d’application
Selon le décret du 21 juin 2010, les
personnels concernés sont tous les
fonctionnaires et les autres person-
nels civils employés par l’État, les
collectivités locales et leurs établis-
sements publics administratifs gérant
un service public administratif. La
circulaire revient sur quelques cas
particuliers.
Dans les Epic (établissements publics
industriels et commerciaux), le dé-
cret du 21 juin 2010 s’applique à tous
les agents ayant la qualité de fonc-
tionnaires. Pour les agents non titu-
laires, une décision du directeur ou
une délibération du conseil d’admi-
nistration doit intervenir pour étendre
le régime institué par le décret. En re-
vanche, sont exclus tous les autres
agents qui ont un contrat de droit
privé. Relevant du droit du travail, la
prise en charge de leurs frais de trajet
domicile-travail par leur employeur
se fait selon le décret n° 2008-1501 du
30 décembre 2008 pris pour les em-
ployeurs privés. Dans les GIP (grou-
pements d’intérêt public), les agents
de droit privé des GIP relèvent eux
aussi de ce décret.
Concernant le fonctionnaire mis à
disposition, il peut être indemnisé
par l’organisme d’accueil des frais et
sujétions auxquels il s’expose dans
l’exercice de ses fonctions suivant les
règles en vigueur dans cet organisme
(art. 7 du décret n° 85-986 du 16 sep-
tembre 1985). Ces modalités seront
alors utilement précisées dans la
convention de mise à disposition, pré-
cise la circulaire.
Enfin, les stagiaires-étudiants rele-
vant soit du décret n° 2009-885 du
21 juillet 2009 relatif aux modalités
d’accueil des étudiants de l’enseigne-

ment supérieur en stage dans les ad-
ministrations et établissements pu-
blics de l’État ne présentant pas un
caractère industriel et commercial,
soit de dispositions propres appli-
cables aux deux autres versants de la
fonction publique, se voient appli-
quer le décret du 21 juin 2010.

Nature des dépenses 
de transport prises en charge
Selon le décret, sont pris en charge
les abonnements :
– des frais de transports publics, et
plus particulièrement les abonnements
multimodaux à nombre de voyages
illimité, ainsi que les cartes et abon-
nements annuels, mensuels ou heb-
domadaires ou à renouvellement ta-
cite à nombre de voyages illimité ou
limité. Par carte et abonnement « à
renouvellement tacite », il faut en-
tendre, selon la circulaire, les titres
souscrits et reconduits automatique-
ment pour une durée au moins équi-
valente à la durée initiale ;
– à un service public de location de
vélos, soit, précise la circulaire, « des
abonnements mis en place par une per-
sonne publique, en régie ou dans le
cadre d’une convention de délégation
de service public, comme les locations
de vélos en libre service mises en place
par plusieurs grandes villes, Vélib à
Paris ou Bicloo à Nantes ».
Sur les abonnements, selon la circu-
laire, les billets « journaliers » aller
et retour domicile-travail ne peuvent
être remboursés.
Enfin, même si l’abonnement est pris
en charge sur la base du tarif le plus
économique pratiqué par les transpor-
teurs, hors offres promotionnelles
ponctuelles, cela ne peut pas
contraindre un agent à choisir de
prendre un abonnement mensuel ou
annuel plutôt qu’un abonnement heb-
domadaire, au seul motif que les abon-
nements au mois ou à l’année seraient
moins chers. La circulaire recom-
mande de prévoir, dans la convention
entre l’administration et le transpor-
teur, la mise en place de procédures
dématérialisées, par échanges régu-

liers de fichiers informatiques récapi-
tulant les informations nominatives
des agents ayant acquitté le montant
de leur abonnement.

Modalités de prise en charge
Selon le décret, l’employeur public
prend en charge la moitié du tarif des
abonnements. Toutefois, la participa-
tion de l’employeur public ne peut
excéder un plafond correspondant à
50 % de la somme des tarifs des abon-
nements annuels cumulés permettant
d’effectuer depuis Paris le trajet maxi-
mum et le trajet minimum compris à
l’intérieur de la zone de compétence
de l’autorité organisatrice des trans-
ports de la région Île-de-France.
Quant au niveau de prise en charge,
il s’agit de la moitié du tarif des abon-
nements, sans dépasser le plafond pré-
cité, même en cas de souscription de
plusieurs titres de transports.

Régime social et fiscal
L’avantage résultant de la prise en
charge de l’employeur public du prix
des abonnements est exonéré d’im-
pôt sur le revenu, cette exonération
étant limitée à la participation obli-
gatoire dans les conditions prévues
par le décret. Au-delà il s’agit d’un
complément de revenu imposable se-
lon les règles de droit commun des
traitements et salaires.
S’agissant des cotisations sociales et
taxes sociales, la prise en charge par-
tielle obligatoire est exclue de l’as-
siette des cotisations et contributions
sociales. Le surplus peut également
être exclu dans les conditions et limites
exposées dans la circulaire DSS/
SDFSS/5B/2003 du 7 janvier 2003.
Ces avantages ne sont pas soumis aux
taxes et participations assises sur les
salaires, dont l’assiette est alignée sur
celle des cotisations de sécurité so-
ciale. En revanche, la participation aux
frais est assujettie aux cotisations so-
ciales si elle n’a pas un caractère pro-
fessionnel ou n’est pas justifiée. ■

� Circ. min. BCRF1102464C du 22 mars
2011

Précisions sur le remboursement des frais
de transport des fonctionnaires
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JURISPRUDENCE

M
ême s’il s’agit de protéger le sa-
larié, l’employeur ne peut pas
prendre seul l’initiative d’un

changement d’affectation lié à la di-
minution de son état de santé. Quelle
que soit l’ampleur de ce changement
(fonctions, qualification, rémunéra-
tion et lieu de travail), et tant que le
médecin du travail n’a pas déclaré
le salarié inapte à son poste, cette me-
sure constitue en effet une discrimi-
nation prohibée justifiant une prise
d’acte de la rupture du contrat de tra-
vail.
C’est ce qu’a décidé la Cour de cas-
sation, le 30 mars dernier, à propos
d’un employeur pensant bien faire en
mutant un salarié, à son retour d’ar-
rêt maladie, sur un poste qu’il esti-
mait moins générateur de stress et
plus favorable à son bon rétablisse-
ment.

Mi-temps thérapeutique après
un accident vasculaire cérébral
L’affaire concerne une directrice de
caisse du Crédit mutuel, victime d’un
accident vasculaire cérébral. Un an
après, le médecin du travail la déclare
apte à la reprise en mi-temps théra-
peutique.
L’employeur informe alors l’intéres-
sée, par courrier, que le mi-temps thé-
rapeutique prescrit est incompatible
avec son poste actuel et qu’elle sera
désormais affectée à la direction
d’une autre structure de la société
(un centre d’appels téléphonique),
avec la même qualification de
directeur-cadre et la même rémuné-
ration qu’antérieurement.
Estimant que son contrat de travail
avait été modifié sans son accord, la
salariée prend acte de la rupture
aux torts de l’employeur. Selon elle,
le changement d’attributions était tel
qu’il ne pouvait s’analyser en un
simple changement des conditions
de travail relevant du pouvoir de di-
rection. Alors que son ancien poste de
directrice de caisse l’amenait à assu-
rer le respect des prescriptions lé-
gales, statutaires et professionnelles,
avec une délégation de responsabi-
lité pénale et des employés sous son
autorité, et à participer aux travaux
du conseil d’administration, elle se

retrouvait désormais chargée de su-
perviser le travail des téléconseillers,
de suivre les appels entrants des
agences… et de prendre les appels
en cas d’attente.
Il ne faisait guère de doutes que sa de-
mande aboutirait devant les juridic-
tions.
En effet, aux termes d’une jurispru-
dence constante, un changement d’af-
fectation s’analyse en une modifica-
tion contractuelle soumise à accord
du salarié, lorsque les fonctions
confiées sont radicalement différentes
en termes notamment de responsabi-
lités et lorsqu’elles ne correspondent
pas à la qualification indiquée dans le
contrat (Cass. soc., 17 janvier 2006,
n° 04-43.226).
En outre, au plan légal, toute décision
de l’employeur prise en matière d’af-
fectation et en considération de l’état
de santé tombe sous le coup des dis-
positions du Code du travail prohibant
les discriminations (C. trav., art.
L. 1132-1).

Intention bienveillante
de l’employeur
Les juges du fond avaient pourtant
été convaincus par deux arguments
de l’employeur :
– le contrat comportait une clause de
mobilité géographique et fonction-
nelle, précisant que l’affectation ne
constituait pas un élément détermi-
nant pour les parties. Il en résultait
que l’employeur pouvait imposer une
mutation au titre de son pouvoir de
direction ;
– la décision de mutation n’était pas
discriminatoire, l’employeur n’ayant
nullement eu l’intention de mettre la
salariée au placard, mais ayant au
contraire pris cette décision dans l’in-
térêt de celle-ci, en l’affectant à un
poste moins générateur de stress
alors qu’elle était en train de se réta-
blir d’un accident vasculaire.
En bref, pour les juges du fond, la
mutation, dont l’employeur avait pris
l’initiative dans l’intérêt du salarié et
pour lui assurer une reprise plus
confortable et sereine, perdait de ce
fait son caractère discriminatoire, et la
prise d’acte devait produire les effets
d’une démission.

Discrimination caractérisée
S’en remettant au contraire à la stricte
application des textes, la Cour de
cassation a censuré cette analyse fon-
dée sur la bonne foi de l’employeur.
Ainsi, en application du principe de
non-discrimination porté par l’ar-
ticle L. 1132-1 du Code du travail, la
chambre sociale rappelle qu’« aucun
salarié ne peut faire l’objet d’une me-
sure discriminatoire, directe ou in-
directe, en matière d’affectation, de
qualification, de mutation en raison
de son état de santé ».
Peu importe donc que le changement
d’affectation s’analyse en un simple
changement des conditions du travail
ou en une modification du contrat :
le salarié peut, dans les deux cas, s’y
opposer en invoquant une discrimi-
nation.
D’après les Hauts magistrats, le
constat d’une telle mesure justifie par
nature la prise d’acte de la rupture,
sans que les juges du fond aient à
rechercher si ce manquement de
l’employeur est suffisamment grave
pour justifier la rupture du contrat.
Ainsi, en l’espèce, les juges du fond
auraient dû faire produire à la prise
d’acte les effets d’un licenciement,
sans que la bonne foi ou l’intention
bienveillante de l’employeur n’entre
en ligne de compte.
Notons que l’existence d’une discri-
mination aurait été écartée si, lors de
la visite de reprise ou de tout autre
examen demandé par la salariée ou
l’employeur, le médecin du travail
avait déclaré l’intéressée temporaire-
ment inapte à réintégrer son poste
d’origine et formulé des recomman-
dations sur la nécessité d’un chan-
gement de poste compatible avec
son état de santé (C. trav., art.
L. 1133-3). Mais tel n’était pas le cas
en l’espèce, puisque le médecin du
travail avait rendu un avis d’apti-
tude sous la seule réserve d’un
passage à mi-temps. L’employeur
aurait donc dû s’y conformer et
se dispenser de toute initiative
contraire, sans le consentement de
la salariée. ■

� Cass. soc., 30 mars 2011, n° 09-
71.542 FS-PB

Un changement d’affectation motivé par
l’état de santé du salarié est discriminatoire
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PROJETS

U
n projet de décret qui devait être
soumis au CNFPTLV (Conseil
national de la formation profes-

sionnelle tout au long de la vie) le
13 avril prévoit d’augmenter la part de
la taxe d’apprentissage réservée au
développement de l’apprentissage.
Rappelons qu’aujourd’hui, une frac-
tion de 52 % de la taxe d’apprentis-
sage, appelée quota, est ainsi réservée
et versée aux Octa (organismes collec-
teurs de la taxe d’apprentissage). Le
hors quota, aussi appelé barème,
peut servir à financer directement les
premières formations technologiques

et professionnelles prévues à l’article
1er de la loi n° 71-578 du 16 juillet
1971 et notamment l’apprentissage.

Augmentation échelonnée du quota
Le taux de 52 % de la taxe d’appren-
tissage correspondant au quota passe-
rait donc à 59 % en 2015. Cette évo-
lution serait progressive.
Le taux serait fixéé à :
– 53 % en 2012;
– 55 % en 2013;
– 57 % en 2014.
Selon le rapport lié à ce projet de dé-
cret les versements de taxe d’appren-

tissage aux Octa s’élèvent aujour-
d’hui à 1,96 milliards d’€ pour
2009. L’augmentation constatée et
souhaitée du nombre d’apprentis né-
cessite, selon le gouvernement, de
dégager de nouveaux moyens. Il es-
time qu’à compter de la collecte
2015, le quota ayant atteint 59 % de
la taxe d’apprentissage, devrait per-
mettre de mobiliser jusqu’à 400 mil-
lions d’€ supplémentaires par an
pour l’apprentissage.

Maintien à niveau du barème
Un comité de suivi serait mis en place
pour rendre un avis sur l’évolution du
hors quota jusqu’en 2015. Pour le
gouvernement, la réforme reviendrait
à « geler la partie barème à partir de
2012, ce qui libérerait 50 à 90 mil-
lions d’€ par an pour la part quota,
donc pour le financement de l’appren-
tissage ». 
Le comité, composé de représentants
de l’État, des partenaires sociaux, des
chambres consulaires et de conseillers
régionaux, veillerait à ce que la hausse
progressive du quota n’aboutisse pas
à une baisse du barème. Dans le cas
contraire, le comité pourrait formuler
toute proposition sur le taux du
quota. ■

Les fonds dédiés à l’apprentissage
devraient augmenter 

FORMATION
Le quota réservé

au développement
de l’apprentissage

passerait de 52 
à 59 % en 2015

F ace à l’ampleur du contentieux électoral, la Cour de cassation ne cesse
d’apporter son éclairage sur l’organisation des élections professionnelles.

Pour vous aider à mener à bien vos prochaines élections, Liaisons sociales
vous propose une nouvelle conférence d’actualité, le mardi 10 mai, à Paris,
sous la présidence de Laurence Pécaut-Rivolier, conseiller à la Cour de
cassation, et en présence de Pascal Lagoutte (Capstan Avocats) et de Henri-
José Legrand (LBBa SCP d’Avocats). ■

Pour toute information et inscription : 0176733030 – www.WK-RH.fr - rubrique formation

Élections professionnelles : le point
sur la pratique, la jurisprudence

LIAISONS
SOCIALES
Conférence
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COLLOQUES ET JOURNÉES D’ÉTUDES

ACCORDS D’ENTREPRISE

L
a direction et tous les syndicats
représentatifs (CFDT, CFE-CGC,
CGT, FO, SUD et Unsa) ont si-

gné, le 28 février, un accord sur le
droit syndical et la qualité du dia-
logue social à la RATP, qui est entré
en vigueur le 1er mars (v. Bref social
n° 15806 du 2 mars 2011). Rempla-
çant un accord du 20 février 2006, il
adapte les règles du dialogue social à
la loi du 20 août 2008, tout en conser-
vant une forme de présomption de
représentativité. Il reconduit des dis-
positions de prévention des conflits

et précise les moyens conventionnels,
dont peuvent disposer les syndicats.

Deux niveaux de représentativité
Les 45 500 salariés de la RATP élisent
11 CDEP (comités départementaux
économiques et professionnels, co-
mités d’établissements). C’est par ad-
dition des résultats obtenus à ce ni-
veau que se gagne la représentativité
d’entreprise, un syndicat devant ob-
tenir au moins 10 % des suffrages ex-
primés après consolidation de ses ré-
sultats dans l’ensemble des CDEP.

Mais l’accord précise que cette re-
présentativité centrale n’emporte pas
la représentativité de droit dans des
périmètres inférieurs. L’accord retient
donc deux niveaux de représenta-
tivité pour se conformer à la loi de
2008 – au niveau de l’entreprise et au
niveau des CDEP – dans une entre-
prise où trois niveaux de négocia-
tion sont utilisés. Des accords peu-
vent ainsi être signés au niveau
central, au niveau de chacun des 11
départements et dans un des 80 éta-
blissements. Hors le niveau

Réorganisation du droit syndical
et alarme sociale à la RATP

SYNDICATS
Le droit syndical 

à la RATP s’appuie
sur deux nivaux 

de représentativité
pour trois niveaux

de négociation
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central, le droit de négocier
s’acquiert dans chaque CDEP. L’ac-
cord admet qu’un syndicat, s’il est
représentatif dans un CDEP, l’est
également, de plein droit, dans les dé-
partements et les unités, relevant de ce
CDEP, un syndicat pouvant ainsi né-
gocier dans un établissement où il
n’est pas implanté.

Crédits alloués aux syndicats
Le titre consacré aux « moyens à l’ap-
pui du dialogue social » attribue des
crédits d’heures et des relèves conven-
tionnelles, en faisant un sort particu-
lier aux syndicats catégoriels. Ces
moyens, évalués à 15 millions d’€
en 2009, sont attribués aux seuls syn-
dicats représentatifs et répartis selon
leur audience. Les autres disposent
des seuls moyens légaux (quatre
heures par mois pour l’exercice de
fonctions de représentant de la sec-
tion syndicale, local commun).
Cette organisation repose sur des per-
manents, attribués aux organisations
en fonction de leur audience. Chaque

syndicat représentatif au niveau cen-
tral « génère des droits » équivalents
à deux permanents, Un syndicat
ayant obtenu au moins 20 % de l’en-
semble des suffrages peut en obtenir
trois. Au delà de 30 %, le nombre de
permanents passe à quatre. À ces
droits s’ajoutent des droits à un per-
manent au niveau de chacun des
CDEP où le syndicat est représenta-
tif. Mais l’accord maintient des pos-
sibilités de mutualisation. 
Les moyens conventionnels sont mu-
tualisables à tout niveau. Un syndi-
cat peut ainsi disposer de crédit
d’heures pour ce que les signataires
appellent des « travaux liés au pro-
cessus d’audience ».

Anticipation des conflits collectifs
Les dispositions sur l’anticipation et
la prévention des conflits collectifs
n’évoluent pas, selon la direction, par
rapport à 2006. Elles font cependant
référence à la loi du 21 août 2007 sur
le dialogue social et la continuité du
service public dans les transports (v.

Légis.soc. -Conflits coll.- n° 211-2007
du 6 septembre 2007). « Conformé-
ment aux dispositions de la loi », lors-
qu’une direction ou un syndicat re-
présentatif identifie un problème
susceptible de générer un conflit, il
doit recourir à une procédure de pré-
venance, « l’alarme sociale », qui est
organisée sur cinq jours ouvrables.
Aucun préavis de grève ne peut être
déposé sans que cette procédure n’ait
été appliquée. 
La direction, qui repère une « situa-
tion préconflictuelle », propose une
date de réunion dans les cinq jours de
la notification de l’alarme sociale aux
syndicats représentatifs. 
Du côté syndical, seuls les délégués
syndicaux peuvent déposer une
alarme sociale dans les périmètres de
leur désignation. La période d’alarme
sociale se conclut par la rédaction
d’un constat d’accord ou de désac-
cord. ■

� Accord du 28 février 2011 sur le droit
syndical et le dialogue social à la RATP
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ÉTUDES ET RAPPORTS

L
e ministre du Travail, Xavier Ber-
trand, a reçu le 11 avril le rap-
port du Collège d’expertise sur

le suivi des risques psychosociaux
(Crest). Ce document fait suite au sou-
hait du ministre de disposer sur ce
type de risques d’un système de suivi,
et résulte de la mise en œuvre d’une
des propositions du rapport Nasse-
Lègeron de 2008 sur la mise en œuvre
d’un indicateur global de stress (v.
Rapport -Santé- n° 90/2008 du
11 avril 2008). Le Crest préconise de
mettre en place des indicateurs na-
tionaux pour suivre six types de fac-
teurs de risques psychosociaux qui
sont déclinés ci-après. Le ministre a
indiqué que la prochaine enquête sur
les conditions de travail prévue en
2012 pourrait déjà intégrer certaines
indications. Les conclusions de ce
rapport seront présentées lors du pro-
chain Conseil d’orientation des condi-
tions de travail le 19 avril.

Intensité et temps de travail
Le rapport considère comme priori-
taire le fait de disposer d’une mesure

de l’intensité et de la complexité du
travail. Il recense neuf déterminants
immédiats de ces dernières :
– les contraintes de rythme;
– les objectifs irréalistes (déconnexion
trop forte entre objectifs et moyens) ;
– les objectifs flous ;
– la polyvalence (élargissement des
tâches, densification du travail, etc.) ;
– les responsabilités ;
– les instructions contradictoires et
interruptions d’activité ;
– la sous-qualification;
– les nouvelles technologies ;
– les facteurs d’ambiance matérielle
(climat, bruit, lumière, vibrations).
L’intensité et la complexité du travail
ont des conséquences immédiates
telles que le manque de préparation,
les retards, les défauts de qualité, etc.
Le temps de travail est aussi en
cause. En effet, durée et organisation
du temps de travail sont susceptibles
d’influer sur la santé des travailleurs,
par des incidences psychologiques,
familiales et sociales. Le rapport
pointe ainsi le nombre d’heures, le
travail de nuit, le travail posté, les ho-

raires antisociaux qui entrent en
conflit avec les rythmes familiaux et
sociaux, la demande d’accroissement
de la disponibilité et le présentéisme
(présence alors qu’un arrêt maladie
serait indispensable).

Exigences émotionnelles
La notion d’exigence émotionnelle
est utile pour mesurer le coût pour la
santé du « travail émotionnel », le-
quel, selon le rapport, « consiste, dans
l’interaction avec les bénéficiaires
du travail, à maîtriser et façonner
ses propres émotions, afin de maîtri-
ser et façonner les émotions des béné-
ficiaires du travail ». L’étude précise
que la relation au public emporte
une limitation de l’expression des
émotions. Et le comportement du pu-
blic est une cause d’imprévisibilité
des situations de travail. La manière
de travailler est en outre limitée à celle
que le public juge acceptable. Le rap-
port souligne le fait que le risque est
aggravé quand la relation avec le pu-
blic est conflictuelle. Le contact avec
la souffrance est aussi exigeant

Le Crest préconise le suivi de six types
de facteurs de risques psychosociaux

SANTE
AU TRAVAIL
Un rapport 
du Crest propose
de mettre en place
des indicateurs
nationaux pour
suivre six types de
facteurs de risques
psychosociaux
pour en améliorer
le suivi
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Actualité sociale
➥ Chômeurs en formation en fin de

droits : le conseil d’administration de Pôle Em-
ploi a approuvé le 11 avril la mise en place en
2011 d’un nouveau dispositif d’allocation vi-
sant les chômeurs en formation arrivés en fin
de droit (v. Bref social n° 15822 du 24 mars
2011). La mise en place de cette « rémunération
de fin de formation (R2F) » ainsi que « les mo-
dalités de la convention » qui liera l’État, Pôle
emploi et le Fonds paritaire de sécurisation des
parcours professionnels (FPSPP) a été approu-
vée, a indiqué le directeur général de Pôle em-
ploi, Christian Charpy. « L’objectif est que 30000
personnes puissent bénéficier de cette aide en
2011 », avec un « engagement financier maxi-
mal de 160 millions d’€ » assuré par l’État et par
les partenaires sociaux via le FPSPP. Pôle em-
ploi est chargé de la mise en œuvre de ce dispo-
sitif, prévu pour un an. « On se reverra avant fin
2011 pour définir » s’il faut la prolonger, a-t-il
précisé. Le montant de l’allocation – sujet de
discorde entre l’État et les syndicats– est fixé à
« 652 € par mois ». Il ne peut toutefois être su-
périeur aux indemnisations dont bénéficiait au-
paravant le demandeur d’emploi. La mesure a été
approuvée, côté syndical, par la seule CFE-
CGC. FO et la CFTC se sont abstenues, la CFDT
a « pris acte » et la CGT était absente. Côté pa-
tronal, le Medef a approuvé, la CGPME a pris
acte, et l’UPA était absente.

- Réactions syndicales : « Nous avons regretté
que l’État ne s’engage pas davantage », a com-
menté Stéphane Lardy (FO), soulignant qu’avec
l’ancien dispositif, les demandeurs d’emploi
avaient droit « en moyenne à 1000 € ». « Le
risque est qu’avec 652 €, des demandeurs qui ont
commencé la formation ne la finissent pas » et
« nous regrettons que l’État ne prenne pas en
charge le différentiel ». « Pour autant, maintenant
il faut aller vite, car il y a des gens qui atten-
dent ». Gabrielle Simon (CFTC) estime aussi
que le faible montant de l’allocation risque de dis-
suader des chômeurs « intéressés par des forma-
tions longues de les prendre ». Par ailleurs, la
CFTC estime que « le FPSPP n’est pas un puits
sans fond » et qu’il ne faut pas y puiser à plus de
50 % en faveur des demandeurs d’emploi, « si-
non cela se fait au détriment de la formation des
salariés en entreprise » (avec l’AFP).
➥ Plan rebond 2010 : le plan rebond pour
l’emploi, mis en place en 2010 pour venir en
aide aux chômeurs en fin de droits, a bénéficié
à 147800 personnes, soit moins de la moitié des
325000 personnes visées, a annoncé le direc-
teur général de Pôle emploi, Christian Charpy.
79000 via des contrats aidés, 55600 par des for-
mations rémunérées, tandis que 13200 ont reçu
des aides exceptionnelles. Les chiffres ont été
transmis aux partenaires sociaux le 11 avril lors
du Conseil d’administration de l’organisme pu-
blic. « Le comité d’évaluation de Pôle emploi
sera amené à faire une évaluation plus ap-

Points de repère
� Manifestation européenne

contre l’austérité : quelque
45000 personnes ont mani-
festé le 9 avril à Budapest à
l’appel de la Confédération eu-
ropéenne des syndicats (CES)
pour contester les politiques
d’austérité au sein de l’UE, en
marge d’une réunion des mi-
nistres des Finances. « Les sala-
riés ne vont pas payer le prix de
la crise », a déclaré John
Monks, le secrétaire général de
la CES qui réclame une « Europe
sociale, des salaires équitables
et des emplois » (avec l’AFP).

� Prévision de croissance

2011 : la croissance devrait être
« de l’ordre de 2 % » en 2011 en
France, « voire un peu plus », a
déclaré le 11 avril le secrétaire
général de l’OCDE, Angel Gurria,
révisant ainsi à la hausse sa
précédente prévision de 1,6 %.
Selon lui, cela « ne permettrait,
même à 2 %, qu’un lent recul du
chômage ». « La reprise est en-
clenchée, c’est un fait avérée »,
« mais elle reste modérée relati-
vement à l’ampleur du choc
subi », a-t-il ajouté. Dans son
rapport économique sur la

EXPRESS

émotionnellement. La peur (de
l’accident, de la violence externe, de
l’échec) enfin, nécessite d’être maîtri-
sée pour effectuer son travail.

Manque d’autonomie
Le rapport définit l’autonomie comme
la possibilité pour le travailleur d’être
acteur, et non passif, vis-à-vis de son
travail, de sa participation à la produc-
tion et de la conduite de sa vie profes-
sionnelle. Elle implique une marge de
manœuvre du salarié dans la réalisa-
tion du travail, sa participation dans
la prise des décisions qui le concer-
nent, ainsi que l’utilisation et le déve-
loppement des compétences. En outre,
la latitude décisionnelle augmentant
avec le niveau de qualification, lors-
qu’elle manque, elle devient un facteur
psychosocial de risque cardiovascu-
laire et pour la santé mentale.

Qualité des rapports sociaux
L’indicateur relatif à la qualité des
rapports sociaux au travail recouvre
les concepts très liés d’intégration, de

justice et de reconnaissance. Le rap-
port souligne les effets néfastes de
l’isolement social et de l’absence de
soutien social pour la santé physique
et mentale. Il relève donc que les re-
lations avec les collègues et l’inclu-
sion dans un collectif affectent posi-
tivement le bien-être au travail et la
santé de deux façons :
– l’entraide et la coopération facili-
tent l’accomplissement des tâches ;
– le collectif de travail peut contri-
buer à l’intégration en apportant une
reconnaissance pratique lors de la co-
opération ou une reconnaissance sym-
bolique.
Quant aux relations avec la hiérar-
chie, elles peuvent constituer un fac-
teur de risque ou de protection. La
qualité des relations avec les supé-
rieurs en tant que relations humaines
a souvent beaucoup d’importance.
Enfin, la violence sous toutes ses
formes (discrimination, harcèlement
moral ou sexuel, violence physique)
constitue un risque majeur de trouble
dépressif.

Souffrance éthique et insécurité
au travail
La souffrance éthique se forme
lorsque ce qu’on demande au tra-
vailleur de faire est en opposition
avec ses normes professionnelles,
sociales ou subjectives, compte tenu
de la nature du travail à réaliser ou
encore du temps et des moyens dont
il dispose. Or le travail occupe une
place importante dans la façon dont
les gens donnent un sens à leur exis-
tence. Il en résulte une vulnérabilité
quand le travail ne permet plus de
construire ce sens. Les conflits de va-
leur au travail incluent les conflits
éthiques, le sentiment d’être empê-
ché de faire du bon travail ou d’inuti-
lité du travail, l’atteinte à l’image du
métier.
Enfin, l’insécurité au travail comprend
l’insécurité socio-économique (pé-
rennité de l’emploi, maintien du ni-
veau de salaire, déroulement normal
de la carrière) et le risque de change-
ment non maîtrisé de la tâche et des
conditions de travail. ■

●●●
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France publié le 11 avril, l’OCDE
estime que la croissance fran-
çaise restera « modérée » pen-
dant plusieurs années.

� Préconisations de l’OCDE

pour la France : dans un rap-
port du 11 avril, l’OCDE préco-
nise de réduire les dépenses pu-
bliques et d’augmenter les
recettes pour limiter son déficit.
Elle estime que la France doit
continuer à raboter les niches
fiscales et que le gouvernement
doit aussi « envisager de relever
les impôts les moins nocifs »,
comme les taxes environnemen-
tales, celles sur la propriété ou
encore la TVA, notamment ses
taux réduits en vigueur dans la
restauration ou le bâtiment. La
ministre de l’Économie lui a op-
posé une fin de non recevoir, af-
firmant que les prélèvements
obligatoires étaient déjà trop
élevés en France.

� Apprentissage : le député
UMP des Vosges, Gérard Cher-
pion, a déposé le 11 avril à la
Commission des affaires sociales
de l’Assemblée une proposition
de loi pour le développement de
l’alternance, des parcours pro-
fessionnels et le partage de la
valeur ajoutée, qui devrait être
examinée en urgence.

� Sénat : le site d’information
Mediapart a épinglé, le 11 avril,
les dépenses en personnel du
cabinet du président du Sénat
Gérard Larcher (UMP), en aug-
mentation de 26 % par rapport
à son prédécesseur avec de très
hauts salaires allant jusqu’à
plus de 19000 € net par mois.
Selon le site qui publie une co-
pie de deux fiches de paye, la
rémunération mensuelle des
membres du cabinet de la prési-
dence atteint une moyenne de
8500 € net.

� Generali : une médiation judi-
ciaire pourrait être entreprise
entre un groupe d’ex-salariés de
Generali ayant entamé une
longue grève de la faim et l’as-
sureur, en contentieux au sujet
d’indemnités suite à des licen-
ciements intervenus en 2007, a-
t-on appris le 11 avril auprès des
parties. 14 personnes ont com-
mencé au cours des dernières
semaines, à des dates diffé-
rentes, une grève de la faim
après avoir été déboutées de
leurs demandes en décembre
par le conseil des prud’hommes
de Paris. Ces ex-collaborateurs
estiment que l’audience d’appel,
programmée en 2012, est trop
lointaine et veulent engager des

EXPRESSprofondie du plan », a indiqué Christian
Charpy. « Nous voulons savoir quel type de for-
mation a été donné, pourquoi les chômeurs qui
ont bénéficié de l’allocation exceptionnelle n’ont
pas pris des formations ou des contrats aidés »,
et si « on a bien identifié les publics ». Les syn-
dicats réclament un bilan détaillé de l’expérience.
« Sans parler d’échec, nous souhaitons que le
comité de pilotage » issu de l’accord d’avril 2010,
« se réunisse pour qu’on ait un bilan global du
plan rebond », et qu’« on en tire une expérience,
au cas où un autre plan conjoncturel est décidé
en situation de crise », a souligné Stéphane Lardy
(FO). Aucun dispositif de ce type n’est prévu
pour 2011 (avec l’AFP).
- Étude européenne : le service public de l’em-
ploi (SPE) français apparaît relativement moins
doté en effectifs que le SPE allemand et britan-
nique, selon une étude européenne réalisée par
l’Inspection générale des finances (IGF) et dévoi-
lée le 11 avril lors du conseil d’administration de
Pôle emploi, annonce La Tribune (12-4). En ef-
fet, pour 10000 chômeurs, le SPE français (Pôle
emploi, missions locales,Apec etc.) compte 215
équivalents temps plein, contre 221 dans le SPE
au Royaume-Uni et 420 en Allemagne.
➥ Emploi des jeunes : différentes organisa-
tions réagissent à l’accord sur l’emploi des jeunes,
finalisé le 7 avril et ouvert à signature (v. Bref
social n° 15834 du 11 avril 2011).
- CFE-CGC : « le texte affiche des préconisa-
tions, des solutions, des objectifs et des finance-
ments possibles. La CFE-CGC a retrouvé dans
cette partie d’accord les cibles identifiées […].
Ces mesures doivent être financées et la CFE-
CGC a accepté, à titre exceptionnel, de puiser
dans les réserves de l’Apec en dépit de ses réti-
cences à utiliser les cotisations des cadres et as-
similés à une solidarité plus élargie, pour une
enveloppe de 20 millions par an en 2011 et 2012.
C’est aussi le cas pour 30 millions d’€ à prendre
dans le FPSPP par reprise de ses dotations. En-
fin, des fonds seront mobilisés par l’intermé-
diaire du FSE ». Mais la CFE-CGC « ne s’estime
pas pour autant satisfaite. Il faudra traiter dans les
chapitres suivants toutes les difficultés des jeunes
face à l’embauche et elles sont nombreuses! »
- Solidaires/SUD étudiants : « ces propositions
lacunaires n’aboutissent qu’à la collaboration
bancale entre les différents services publics de
l’emploi, les établissements d’enseignement se-
condaire et supérieur d’une part, et le patronat
d’autre part. Envisager une collaboration entre ces
multiples acteurs aux missions, aux prérogatives
et aux intérêts très divergents est une aberration.
Le financement de ces mesures sera par ailleurs
laissé ainsi à la charge du FPSPP, de l’Apec et des
missions locales, sans aucun coût supplémen-
taire pour les entreprises », estiment les deux or-
ganisations dans un communiqué commun.
- COE : Marie-Claire Carrère-Gée, présidente du
Conseil d’orientation pour l’emploi (COE), « se
félicite que les premières décisions des parte-
naires sociaux sur l’emploi des jeunes s’inscri-
vent dans les orientations retenues par le COE
dans son diagnostic sur l’emploi des jeunes

adopté il y a quelques semaines, qui avait mis en
évidence que le chômage se concentre sur deux
catégories de jeunes. Une première grande caté-
gorie a un problème lié à la formation initiale et
à l’orientation. La seconde grande catégorie ras-
semble des jeunes victimes de discriminations à
l’embauche en raison de l’origine ethnique, so-
ciale ou géographique ou encore d’un handicap
physique ». « Les décisions qui viennent d’être
prises par les partenaires sociaux ciblent préci-
sément la première catégorie de jeunes » ce qui
est pertinent « tant du point de vue de l’efficacité
des politiques de l’emploi que dans un souci de
bonne gestion des finances publiques ». La pré-
sidente du COE appelle État et partenaires so-
ciaux à déployer « des efforts de grande ampleur
sur la seconde catégorie de jeunes en difficulté ».

Actualité économique
➥ Filière pétrolière mise à contribution :

le gouvernement a annoncé le 11 avril qu’il al-
lait mettre à contribution la filière pétrolière à
hauteur de 115 millions d’€ pour financer une
revalorisation du barème kilométrique des contri-
buables, alors que le prix de l’essence à la pompe
atteint de nouveaux records. « Les acteurs de la
filière pétrole ont accepté de contribuer à la ré-
duction de la facture pétrolière des Français », a
déclaré la ministre de l’Économie, Christine La-
garde, à l’issue d’une réunion tenue à Bercy avec
les professionnels du secteur et à laquelle parti-
cipaient le secrétaire d’État au commerce Frédé-
ric Lefebvre et le ministre de l’Industrie et de
l’Énergie Éric Besson. Les acteurs de l’indus-
trie pétrolière – producteurs, raffineurs, distri-
buteurs – sont appelés à verser une contribution
spéciale, via une taxation exceptionnelle préle-
vée sur leurs « provisions pour hausses de prix ».
Concrètement, les producteurs-raffineurs contri-
bueront pour 60 % et les distributeurs pour 40 %.
La mesure devrait bénéficier à plus de six millions
de contribuables qui déclarent leurs dépenses de
carburants sous la forme des « frais réels ». Sont
concernés cinq millions de salariés, 500 000
membres des professions libérales et 600000 ar-
tisans, selon les estimations de Frédéric Lefebvre.
- Ufip : le président de l’Union française des in-
dustries pétrolières (Ufip), Jean-Louis Schi-
lansky, a jugé que la contribution prévue consti-
tuait « une vraie ponction sur le raffinage et la
distribution française ». « Cette taxe exception-
nelle viendra s’ajouter à leurs charges », a-t-il
dénoncé.
- Total : Christophe de Margerie juge « utile »,
dans Le Parisien (12-4), la mise à contribution de
la filière pétrolière pour enrayer la hausse du
prix des carburants, mais il estime qu’il s’agit
d’une « solution à très court terme », car « à plus
long terme, ce ne sera pas suffisant ». « La vraie
solution ne peut être que globale : il faut miser
sur les investissements, passer à la vitesse supé-
rieure sur les économies d’énergies et diminuer
la consommation », fait valoir le pdg de Total.
- UFC-Que Choisir : l’association de consom-
mateurs juge que la mesure d’allégement ●●●
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négociations avec leur ancien
employeur.

� Ford Blanquefort : lors d’une
réunion avec les représentants
de l’État et des collectivités lo-
cales, la direction de Ford Eu-
rope a présenté un projet re-
structurant « hypercompétitif »,
a déclaré le 7 avril le préfet de
Gironde. S’il est approuvé par la
direction mondiale de Ford, ce
projet de transmission automa-
tique destiné à équiper les mo-
dèles européens concernerait
579 emplois, et au total 955
emplois avec trois autres pro-
jets avalisés, selon la CGT (avec
l’AFP).

� Carrefour : le parquet d’Évry
a requis le 11 avril une contra-
vention de 7500 € par salarié
lésé dans un vaste dossier de
non-respect du smic, lors d’une
audience devant le tribunal de
police d’Évry, qui concernait en-
viron 1200 salariés dans 12 ma-
gasins de plusieurs départe-
ments. Le tribunal rendra sa
décision le 14 juin. Au cœur du
conflit, la question de l’intégra-
tion du forfait pause dans le sa-
laire de base (avec l’AFP).

� Sealynx : les syndicats et les
administrateurs de l’usine de
joints pour l’automobile Sea-
lynx, en redressement judiciaire
à Charleval (Eure), ont signé le
8 avril un protocole de fin de
conflit après cinq jours de grève
et de blocage. Cet accord fait
suite à des discussions avec Re-
nault et PSA, les principaux
clients de l’usine, qui ont ac-
cepté d’augmenter leur niveau
de commandes.

� EFS : un projet de restructu-
ration de la branche sang de l’É-
tablissement français du sang,
visant à réduire de 14 à quatre
le nombre de laboratoires régio-
naux, a été bloqué le 8 avril par
les syndicats, qui ont refusé de
donner un avis en CE et saisi la
justice. Une centaine de per-
sonnes ont manifesté à Paris où
se tenait le comité central d’en-
treprise, alors que l’intersyndi-
cale (CFDT, CFE-CGC, CGT, FO)
avait appelé à une journée de
grève. Les syndicats, qui dénon-
cent les impacts sociaux (exten-
sion des heures de travail) et les
risques en termes de disponibi-
lité des produits que cette ré-
forme ferait courir au service
public transfusionnel, ont dé-
cidé par 22 voix pour (CFDT,
CGT) et quatre abstentions
(CFE-CGC, FO) de saisir la jus-
tice en référé.

EXPRESS fiscal est « une goutte d’eau dans un océan
d’attente », et ne concerne qu’un public « assez
restreint ». Il faut mettre en place des mesures de
long terme pour réduire la dépendance au pé-
trole. Cela suppose « des investissements mas-
sifs », financés par « une taxe beaucoup plus
conséquente que ce qui a été décidé », notamment
« sur les profits de Total », estime-t-elle (avec
l’AFP).

Accords de branche
➥ Salaires dans l’import-export : le JO
du 12 avril 2011 rend obligatoire dans toute la
branche la grille des salaires minimaux résul-
tant de l’avenant sur les salaires du 20 décembre
2010, conclu par les partenaires sociaux, à l’ex-
ception de la CGT et de FO, dans le cadre de la
CCN des entreprises de commission, de cour-
tage et de commerce intracommunautaire, et
d’importation-exportation (CCN du 18 décembre
1952). Publié au BO-CC 2011-08, cet avenant re-
valorise les salaires conventionnels au 1er jan-
vier 2011, le barème débutant à 1378 €, 1384 €,
1 390 €, 1 396 €, 1 401 € aux cinq premiers
coefficients (E1 à E5). Au-delà, il est compris
entre 1439 € au coefficient E6 et 4389 € au
coefficient C20. Les signataires s’engagent à
mener de nouvelles négociations salariales
lorsque le niveau E1 de leur barème sera inférieur
au smic. Ils ouvrent aussi des négociations sur la
structure et les montants des salaires conven-
tionnels des salariés de la catégorie cadre. À no-
ter, par ailleurs, que la confédération patronale
CGI indique qu’un avenant revalorisant les rentes
éducation et de conjoint a été conclu le 24 jan-
vier 2011, alors que les négociations portent no-
tamment sur la couverture complémentaire santé
et sur l’emploi des travailleurs handicapés.
➥ Salaires dans les missions locales et

PAIO : l’avenant salarial, conclu le 14 décembre
2010, par l’UNML, la CFDT, la CFE-CGC et
la CFTC (v. Bref social n° 15763 du 31 décembre
2010), dans le cadre de la CCN des missions lo-
cales et PAIO (CCN du 21 février 2011), est pu-
blié au BO-CC 2011-08. Revalorisant le point
salarial de la CCN du 21 février 2001 à 4,43 €
au 1er janvier 2011, puis à 4,45 € au 1er juillet
(contre 4,41 € au 1er janvier 2010), il fixe aussi
une grille d’ancienneté à la progression amélio-
rée. L’indice d’ancienneté peut désormais at-
teindre 122 (au lieu de 110) pour une ancienneté
de 30 ans. L’avenant comporte cependant une
clause de sauvegarde pour 2011 et 2012, égale-
ment favorable aux salariés et des exemples d’ap-
plication aux salariés déjà présents, en commen-
çant par le cas du salarié embauché le 1er février
2003 pour terminer par le cas du salarié embau-
ché le 1er février 2010.

Accords d’entreprise
➥ Égalité à La Poste : un accord sur l’éga-
lité professionnelle entre les femmes et les
hommes à La Poste a été signé le 11 avril, an-
nonce la direction. Ratifié par les syndicats CFDT,

CFE-CGC, CFTC et FO, il est minoritaire. Il dé-
finit des axes prioritaires pour « maintenir et ren-
forcer les actions initiées par la signature de l’ac-
cord de 2005. Le renforcement de la mixité dans
les emplois et les métiers se traduit par l’« am-
bition prioritaire » de mettre en place des actions
correctrices, si la proportion des femmes ou des
hommes dans des fonctions ou dans des catégo-
ries professionnelles est inférieure à 40 %. L’éga-
lité salariale « globalement respectée à La Poste »
va cependant faire l’objet d’une étude conjointe
de la direction et des syndicats, avec l’appui de
l’Orse (Observatoire de la responsabilité sociale
en entreprise) », « pour affiner ce diagnostic ».
Les mesures visant à faciliter la parentalité dans
la vie professionnelle incluent une enveloppe de
600000 €, finançant l’amélioration des presta-
tions sociales de gardes d’enfants, notamment
pour les parents, qui travaillent en horaires déca-
lés, précise encore la direction.

Entreprises
➥ Renault : à la suite du conseil d’administra-
tion du constructeur automobile qui s’est dé-
roulé le 11 avril, le numéro deux du constructeur
automobile, Patrick Pélata, a été relevé de ses
fonctions. Toutefois il se verra proposer « d’autres
fonctions au sein du groupe constitué par l’Al-
liance Renault-Nissan ». Le service de sécurité
du constructeur, à l’origine de l’enquête ayant
abouti au licenciement des trois cadres, a été dé-
capité, avec le départ de son directeur Rémi Pa-
gnie, de Dominique Gevrey et de Marc Tixador.
Trois cadres dirigeants de Renault sont par
ailleurs relevés de leur fonction, dans le cadre
d’une refonte du management de l’entreprise. Il
s’agit du directeur des cadres dirigeants, Jean-
Yves Coudriou, du directeur juridique, Chris-
tian Husson, et de la secrétaire générale, Lau-
rence Dors. Ces deux derniers seront remplacés
par Mouna Sepehri. Le constructeur est égale-
ment parvenu à un accord pour indemniser les
trois cadres licenciés à tort, Michel Balthazard,
Matthieu Tenenbaum et Bertrand Rochette, ainsi
qu’avec Philippe Clogenson, licencié en 2009
dans des circonstances similaires et qui va réin-
tégrer Renault. Mathieu Tenenbaum devrait lui
aussi reprendre sa carrière au sein du groupe, a
indiqué une source proche du dossier à l’AFP. Le
montant total des indemnisations se monterait
entre 5 et 10 millions d’€, selon cette source.
Cette somme devrait être couverte grâce aux bo-
nus et stock options auxquels les dirigeants im-
pliqués dans le fiasco ont renoncé, conformé-
ment à un engagement pris en mars par Carlos
Ghosn. Selon un communiqué de la direction
publié à l’issue du conseil d’administration, « les
deux audits ont démontré de façon précise l’en-
chaînement des faits ayant abouti à la mise en
cause injustifiée de trois cadres de Renault. Les
audits ont ainsi mis à jour la chaîne des dé-
faillances et dysfonctionnements de l’entreprise
notamment en ce qui concerne la supervision et
le contrôle des activités de la Direction de la Pro-
tection du Groupe (DPG) » (avec l’AFP).
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